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MOT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

Historiquement, le réseau

des rues, comme lieu

public, a toujours eu une

importance primordiale

pour la viabilité d’une ville,

grande ou petite. Les rues

sont beaucoup plus qu’un

simple couloir servant au

déplacement des véhicules

motorisés. Elles constituent

un espace urbain

fondamental, un lieu social

d’échanges, de travail et de

loisir. Elles font partie

intégrante de la vie du

quartier, du secteur

commercial ou culturel.

Depuis les soixante dernières années, la place toujours grandissante que l’on a laissé
prendre par l’automobile a prévalu avec les conséquences que l’on connaît : nombre et
vitesse accrus des véhicules, accidents, pollution, dégradation des espaces publics,
étalement urbain, effets nocifs sur la santé et dépopulation. Cette situation n’est pas
irréversible. Récemment, on a vu des villes recréer leur viabilité perdue, et toujours,
cette résurgence s’est opérée en redonnant d’abord aux piétons, aux cyclistes et au
transport public la place qu’ils occupaient jadis.

Aujourd’hui, le concept de développement durable et de ville durable nous amène à voir
sous un angle neuf le rôle du transport et des déplacements dans la ville et sa région.
La durabilité suggère, dans son essence même, de mieux circonscrire et intégrer les
questions touchant l’environnement, l’économie, la société, l’énergie et la consommation
de ressources non renouvelables. Ce concept, appliqué à la ville et au transport, conduit
nécessairement à donner une place plus grande aux piétons, aux cyclistes et au
transport public. Pourquoi? Parce que ces modes de transport sont les plus efficients,
les moins énergivores, qu’ils consomment moins d’espace et qu’ils ne sont pas
agressants pour l’environnement urbain et la santé.

Pour que la ville soit viable, ses quartiers doivent l’être; ses rues, ses intersections et ses
places doivent l’être tout autant. Pour ce faire, il faut passer de la gestion des véhicules
à la gestion de la mobilité. Passer des objets aux personnes. Qu’il soit urbain ou
banlieusard, jeune ou moins jeune, à mobilité réduite ou cycliste, femme ou homme,
retraité ou touriste, le premier utilisateur du transport urbain reste le piéton. La place
que la ville lui réserve a une forte incidence sur la perception, la qualité et le degré
d’utilisation du transport public. Voilà l’une des clés qui nous dégagera de notre
dépendance à l’automobile et un préalable à la renaissance de la ville.

Ce document met en relief certaines interrelations entre le transport et l’aménagement.
Le volet aménagement influence l’accessibilité par le rôle majeur qu’il peut jouer dans
la réduction des besoins et des temps de déplacements tout en augmentant leur qualité.
Le volet transport, de son côté, doit s’assurer de déployer et d’offrir un véritable choix
modal non seulement par des infrastructures adéquates et par la technologie, mais 
aussi en usant des multiples possibilités qu’offre la gestion de la demande, l’approche
réglementaire, et surtout, l’ensemble des mesures préférentielles pour le transport 
en commun.

Yves Devin
directeur général
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La Société de transport de Montréal (STM) possède, administre et développe un service
intégré d’autobus et de métro sur le territoire de l’île de Montréal. Outre son service
régulier, elle fournit un service de transport adapté aux personnes handicapées ou à
mobilité réduite par le biais de minibus et de taxis. Elle offre aussi des services de
transport collectif par taxi dans certains secteurs où l’achalandage ne justifie pas un
service d’autobus. La STM est au cœur du développement économique de la région de
Montréal et contribue à la qualité de vie des citoyens et à la protection de
l’environnement. Dans ce contexte, elle cherche à augmenter son achalandage.

La STM emploie près de 7 500 personnes, dont la moitié travaille en contact direct avec
la clientèle. En 2007, son budget s’élève à près de un milliard de dollars et la valeur de
remplacement de ses actifs est estimée à 8,8 milliards de dollars.

La STM exploite un parc de 1 593 autobus. Le réseau couvre l’île de Montréal, soit près
de 500 km2. Il compte 192 lignes dont 126 sont accessibles aux personnes se déplaçant
en fauteuil roulant et 20 qui assurent le service de nuit. L’ensemble du réseau totalise
4 160 kilomètres de lignes, 8 673 arrêts poteaux et 2 849 abribus. La distance moyenne
entre les arrêts est de 285 mètres. De plus, 11 voies réservées totalisant 45 kilomètres
permettent des déplacements plus rapides en donnant la priorité aux clients du
transport en commun. L’offre de service, à laquelle contribuent près de 4 000 employés,
représente environ 71 millions de kilomètres par année.

Inauguré en 1966, le réseau souterrain comporte quatre lignes totalisant 71 kilomètres
de voie et desservant 68 stations de métro. Le parc de matériel roulant compte 
759 voitures qui parcourent en moyenne 60 millions de kilomètres annuellement.
Plus de 2 200 employés travaillent au métro.

Le transport adapté exploite quant à lui un parc de 93 minibus. Il offre aussi des services
par le biais de contrats avec une douzaine de compagnies de taxis qui effectuent des
déplacements à bord de voitures régulières ou de minifourgonnettes adaptées.

La STM est un acteur important dans le marché des déplacements. En effet, elle assure
plus de 80 % des déplacements en transport collectif dans la grande région de Montréal
et au-delà de 70 % de tous ceux effectués au Québec.

LA STM EN BREF
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INTRODUCTION

Le transport en commun affecte significativement la dynamique des déplacements dans
la ville. La STM a conçu ce guide d’aménagement dont l’ensemble des mesures
proposées vise à favoriser l’établissement d’un transport en commun de qualité.
L’intégration du transport en commun au processus d’aménagement des espaces
urbains profite à l’ensemble des intervenants concernés.

Le guide vise deux objectifs principaux :

— offrir une place plus grande et plus accueillante au transport public et aux modes
de déplacement alternatifs qui lui sont complémentaires comme la marche et le
vélo;

— intégrer les multiples paramètres associés à un système de transport en commun
dès le début d’un projet d’aménagement ou de réaménagement.

La réalisation de ces objectifs est un défi d’une telle complexité que la STM ne peut le
relever seule. Pour y parvenir, une multitude d’acteurs sont interpellés, dont les
municipalités, les arrondissements, les promoteurs, les concepteurs urbains et les
groupes de citoyens. La STM favorise l’établissement de partenariats où la coopération,
la concertation et la cohérence des actions sont les bases qui permettent aux principes
mis de l’avant dans ce guide de se concrétiser.

Le guide est constitué de 23 thèmes regroupés en sept sections allant du général au
particulier. Les trois premières sections traitent de transport durable, d’aménagement
et d’urbanisme par le biais des notions de structure urbaine et d’utilisation du sol
(densité, localisation des équipements, etc). Les sections 4 et 5 s’intéressent aux réseaux
de circulation, à leur accessibilité et à leurs liens avec le transport en commun
(hiérarchie, collectrices, accès aux arrêts d’autobus). La section 6 a pour objet la
localisation des arrêts d’autobus et leur aménagement (emplacement, sécurité,
mobilier). Les deux dernières sections étayent des dispositions favorisant le transport
en commun et l’intermodalité.

On trouvera en annexe les dimensions d’un autobus à plancher surbaissé, les principales
étapes de la conception d’un réseau et une description du cycle de planification du
service du transport en commun à la STM. Ce cycle se répète cinq fois par année,
adaptant l’offre à la demande qui fluctue de façon saisonnière.

Ce document est une édition revue et augmentée du Guide d’aménagement urbain,
principes et techniques d’aménagement pour les transports collectifs publié en 1992 par
la STCUM. Ce n’est pas un manuel de normalisation et de standards. Les actions
proposées définissent et illustrent des principes d’aménagement à maintenir, à
développer ou à mettre en place. Ce document est aussi un aide-mémoire et un recueil
de formation accompagné d’une abondante bibliographie.
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1 TRANSPORT DURABLE ET AMÉNAGEMENT

Demain : des transports publics de plus en plus sollicités

Avant d’aborder les questions plus techniques présentées dans ce guide, il est important
de saisir comment s’articulent le transport public et l’aménagement. Qu’il s’agisse de
développement durable, d’ententes internationales sur les changements climatiques, de
l’utilisation plus rationnelle de l’énergie, de la protection de l’air ou de notre
dépendance à l’automobile, le transport public est de plus en plus perçu comme un
acteur majeur pouvant apporter une gamme de solutions valables et économiquement
acceptables dans une perspective environnementale.

Parce qu’il répond à des critères d’efficacité et d’efficience clairs, le transport public
urbain est en mesure d’opérer des changements profonds dans la ville. Comment? Dans
une ville-région de l’importance de Montréal, un système de transport en commun bien
développé s’avère une nécessité. Non seulement figure-t-il parmi les facteurs de
développement économique, mais il participe au maintien de la qualité de
l’environnement et de la santé. De plus, il joue un rôle social prépondérant en matière
d’accès équitable aux biens et services, ainsi que dans la lutte à l’exclusion sociale.

Le degré d’utilisation du transport en commun par la population est directement
proportionnel à la façon dont le service offert répond aux besoins et aux attentes des
personnes. C’est ainsi que le client évaluera la qualité de son expérience selon divers
critères, dont les plus importants sont la rapidité, la ponctualité et la fiabilité de son
déplacement.

Cependant, même si la STM a un rôle important à jouer dans la relance du transport en
commun, à elle seule, ses actions ne suffisent pas. Une meilleure intégration du transport
public dans la ville ne peut s’accomplir sans une meilleure intégration des décisions
prises par les différents acteurs, dont les municipalités, les instances régionales et les
ministères concernés.

C’est à l’échelle de la ville et des arrondissements que s’effectue une partie importante
de la gestion de la qualité des infrastructures routières et des conditions de circulation.
En prenant les mesures appropriées, la ville peut traduire une volonté de rétablir un
meilleur équilibre dans le partage de l’espace public, notamment avec les voies de
circulation, en tenant compte du nombre de personnes déplacées plutôt que du nombre
de véhicules qui y circulent. La ville dispose de leviers, auprès des paliers
gouvernementaux supérieurs, qui influencent directement la qualité du service offert et,
par conséquent, sur les parts de marché respectives du transport collectif et de
l’automobile.
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1 TRANSPORT DURABLE ET AMÉNAGEMENT

De l’arrêt d’autobus aux mesures de réduction des gaz à effet de serre, de la voie
piétonne à l’implantation de nouvelles lignes, les principes du développement durable
s’appliquent et s’entrecroisent. Une des facettes importantes des interrelations entre
transport et aménagement est illustrée ci-dessous. Elle montre les potentiels et les
barrières que connaît le lien de dépendance transport/aménagement sur les plans
institutionnel, administratif et juridique. L’accent est mis sur la coordination des
décisions et des actions entre les parties prenantes.

Le rôle de la coordination, diffusée verticalement et horizontalement, est d’accroître la
cohérence entre les politiques sectorielles et les acteurs autonomes. L’axe vertical fait
référence à la coopération et à la concertation requises entre les diverses instances
gouvernementales. Les axes horizontaux indiquent, à l’intérieur d’un même palier
décisionnel, la cohérence des actions entre les diverses unités administratives. La
coordination formelle concerne les décrets, directives, standards, lois, règlements et
normes affectant les champs du transport et de l’aménagement, tandis que la
coordination matérielle concerne l’ensemble des infrastructures à déployer sur le
territoire. Le volet aménagement influencera plus fortement l’accessibilité par son rôle
majeur dans la réduction des besoins en déplacement. Le volet transport, de son côté,
doit s’assurer que les déplacements s’effectueront dans un cadre de durabilité, où un
équilibre entre les contraintes sociales, économiques et environnementales est atteint.

Interrelations transport/aménagement

Source:
d’après Greiving et Kemper

Échelon
national

Échelon
régional
et sous-
régional

Échelon
local

Aménagement Transport
Politiques

investissement et services, planification,
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La structure urbaine est la façon dont une métropole, une ville, ses quartiers ou ses
banlieues sont organisés spatialement. Cette organisation de l’espace influence le
transport par la répartition des activités tels l’emploi, l’habitation, les services, les loisirs.
La localisation, le degré de concentration ou de dispersion de la population dans l’espace
urbain, la mixité des usages, le réseau des rues et les infrastructures jouent aussi un rôle
notable dans l’efficacité et l’efficience des déplacements.

Ainsi, la structure urbaine, par le biais du cadre bâti et du degré de qualité du design,
influence partiellement le choix des modes de déplacements. En contrepartie, le
transport agit réciproquement sur cette structure, créant une dynamique de
renforcement. Cette relation est illustrée ici dans une perspective de transport public
où l’accent est mis sur un élément mesurable : l’achalandage.

Dynamique du renforcement de l’utilisation 
du transport en commun

Source :
Transit and Urban Form,
TCRP Report 16

La concertation entre les municipalités et les autorités organisatrices de transport
(AOT) est un gage de réussite dans l’adaptation et le développement d’une structure
urbaine favorisant l’utilisation du transport public.

Cette action pourra prendre place :

� dans les quartiers et secteurs existants
� dans les nouveaux sites de développement

2 STRUCTURE URBAINE

La population bénéficiera

de ces initiatives conjointes

qui se traduiront par un

service de transport en

commun plus accessible,

fiable, économique,

rapide et sécuritaire.

ACHALANDAGE 
Taille 

et densité
des centres 

Localisation
des activités 

Design 
urbain 

Mobilier urbain 
et  

aménagements 
piétonniers

Mixité 
des usages 

Densité 
résidentielle 
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2.1 Aménagement des quartiers existants

Contexte
Dans les quartiers existants, il est parfois difficile de remédier aux problèmes
engendrés par une trame urbaine historiquement peu adaptée au service du
transport en commun. Certaines interventions présentées dans ce guide peuvent
cependant être appliquées aux conditions particulières de ces quartiers.

Principe
Les quartiers existants peuvent bénéficier d’aménagements physiques qui
amélioreront leur desserte par le transport en commun, les rendront plus
attrayants tout en minimisant les conflits d’usages potentiels.

Actions proposées

� Évaluer les possibilités de relocalisation des lignes et terminus sur les artères et
collectrices avoisinantes en fonction des nouvelles distances d’accès aux arrêts.

� Identifier les emprises vacantes de services publics qui permettent l’implantation de
connecteurs pour autobus et de passages piétonniers décrits dans ce guide 
(voir 3.3, 4.4, 5.1, 5.2 et 5.4).

� Améliorer les conditions d’accueil de la clientèle par l’aménagement d’aires
d’attente aux arrêts d’autobus en installant, par exemple, un éclairage ambiant
sécuritaire, des bancs, des poubelles, des abribus et autres services publics.

� Améliorer le confort des clients et des résidants du quartier en effectuant les
travaux pertinents d’entretien et de consolidation de la chaussée pour éviter, entre
autres, les problèmes de vibrations.

� Effectuer les aménagements, la signalisation ou le marquage au sol requis aux
intersections de façon à favoriser la sécurité des piétons tout en facilitant les
mouvements des autobus.
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Contexte
Le développement d’un nouveau secteur doit tenir compte des possibilités de
raccordement au réseau de transport collectif existant ou de la création d’un
nouveau service. Dans ce cas, le nouveau trajet que doit effectuer un autobus
uniquement pour joindre un développement isolé et éloigné des services existants
fait en sorte que le service ne peut être assuré à des coûts raisonnables et allonge
indûment le temps de déplacement des clients.

Principe
L’intégration des conditions favorables à la desserte des nouveaux secteurs
résidentiels, commerciaux et industriels par le service de transport en commun
doit s’inscrire dès le début du processus de planification et de développement de
projet. L’établissement d’un solide partenariat entre la STM et les intervenants est
un gage de réussite.

Actions proposées

� Aviser la STM au tout début de la phase de conception du projet.

� S’assurer que les nouveaux lotissements sont situés à proximité du service de
transport en commun.

� Aviser les futurs résidants ou employeurs, le cas échéant, de l’absence de service
de transport public dans le cas où le site de développement serait éloigné du réseau
de transport existant.

� Considérer une solution alternative de desserte.

� Les actions préconisées à la section 1.1 s’appliquent.

2.2 Aménagement de nouveaux quartiers
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3 UTILISATION DU SOL

Le réseau de transport en commun doit se développer en fonction de la densité
d’occupation du sol et des infrastructures urbaines à caractère social, industriel ou
commercial. Les grands thèmes qui régissent l’utilisation du sol sont :

— la topographie des lieux;

— les barrières physiques ou naturelles;

— la répartition des usages;

— la densité d’occupation au sol;

— la localisation des infrastructures;

— la continuité du développement;

— l’emplacement des équipements communautaires, commerciaux ou industriels.

La planification concertée du cadre urbain 

et la localisation stratégique des grandes infrastructures

garantiront à la population le développement 

et l’adaptation d’un réseau de transport en commun 

efficace et économique.
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Contexte
La viabilité du service de transport en commun dépend de l’intensité des activités
humaines à proximité des trajets d’autobus. À l’intérieur d’un quartier donné, la
répartition des densités d’occupation du sol doit permettre d’optimiser la desserte
efficace de l’habitat, des infrastructures communautaires et des activités. La
performance d’un parcours d’autobus traversant des zones de faible densité est
amoindrie. Quant aux zones à forte densité situées loin des parcours, elles
augmentent la distance moyenne de marche nécessaire pour accéder au service de
transport en commun et découragent un grand nombre d’utilisateurs potentiels.

Principe
Planifier la répartition des densités d’occupation du sol en considérant les
possibilités et les limites de desserte du service de transport collectif.

Actions proposées

� Favoriser des densités plus fortes par le biais d’une stratégie
d’urbanisme intégrant le transport public et les modes alternatifs
de déplacement en combinant les interventions suivantes :

— promouvoir la mixité des usages incorporés au résidentiel;
— favoriser le développement de commerces et d’habitations

à densité élevée autour des stations de métro et des gares
de train;

— encourager la localisation d’emplois tertiaires et industriels
sur les axes majeurs de transport public;

— permettre la conversion des maisons unifamiliales en
habitations multi-familiales;

— augmenter les rapports plancher/terrain;
— réduire les dimensions des terrains résidentiels;
— diminuer le nombre de places de stationnement;
— créer ou amender la réglementation de lotissement, de

construction et de zonage dans l’optique de la rendre
favorable au transport public, à la marche et au vélo.

� Implanter les usages à faible densité à l’arrière-plan des corridors
de transport.

� Encourager le développement dans les espaces interstitiels et
des terrains vagues en milieu urbain.

� Réhabiliter les terrains contaminés (brownfields) à des fins de
développement urbain.

3.1 Densité d’occupation du sol

Parc

A

A
B

B

C

D

Haute densité

Centre commercial
École secondaire

C Centre communautaire
D Résidence pour personnes âgées

Moyenne densité

Faible densité

Point de correspondance

Arrêt d’autobus

A
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3.2 Continuité et développement de la trame urbaine

Contexte
La présence d’usages à faible densité ne stimule pas l’achalandage du transport en
commun et se traduit par une augmentation des coûts qui, à son tour, est
compensée par une diminution du service. Ce cycle est susceptible d’entraîner une
baisse de l’offre du service.

Principe
Favoriser la continuité du développement et son intégration aux projets
immobiliers d’un quartier à l’autre et d’un arrondissement à l’autre.

Actions proposées

� Coordonner le développement urbain à long terme avec celui du réseau de la STM.

� Favoriser un développement spatial continu.

� Mettre en valeur les deux côtés des rues.

Continuité du développement

Demi-tour
temporaire

Première phase
du développement

Parcours 
d’autobus
projeté

Artère existante

Original

Première phase

Projeté

PARCOURS



Situation habituelle 
ACCÈS DIFFICILE 
ET NON-PROTÉGÉ

Cour avant réduite
ACCÈS DIFFICILE 
MAIS PROTÉGÉ

Desserte directe
ACCÈS MEILLEUR
MAIS NON OPTIMAL

Accès facile et protégé
SITUATION
PRÉFÉRABLE

Centre
d’activités

Centre
d’activités

Centre
d’activités

Centre
d’activités

Centre
d’activités

Centre
d’activités

Centre
d’activités

Centre
d’activités
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Contexte
Certains centres d’activités, tels les écoles, les résidences pour personnes âgées et
les centres récréatifs, sont souvent situés en retrait du trajet des lignes d’autobus.
Cela a pour effet de prolonger les distances de marche, qui se font alors dans des
conditions inappropriées, avant d’atteindre les services de transport en commun.

Principe
Localiser les équipements communautaires, commerciaux et de services à
proximité des artères où sont offerts les services de transport collectif, de façon à
minimiser les distances de marche aux arrêts.

Actions proposées

� Choisir l’emplacement des services utilisés par une grande proportion de la
clientèle en fonction des artères susceptibles d’être desservies par les transports
en commun.

� Favoriser l’implantation des équipements communautaires et commerciaux à
proximité des lignes de transport collectif existantes ou projetées.

� Implanter certains équipements communautaires, tels que les parcs et les écoles
primaires, à l’arrière-plan des projets résidentiels.

� Limiter les marges de recul des centres d’activités, grands ensembles et institutions.

� Évaluer avec la STM l’établissement possible d’arrêts d’autobus hors-rue pour
desservir le site visé.

� Réaménager l’aire de stationnement de façon à sécuriser les mouvements piétonniers
et à minimiser la distance de marche vers les arrêts d’autobus.

Améliorer l’accès des piétons aux lignes d’autobus

3.3 Emplacement des équipements communautaires et

des centres d’activités
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4 RÉSEAU ROUTIER ET TRANSPORT COLLECTIF

L’efficacité du transport en commun est aussi reliée à une hiérarchisation claire du
réseau routier local, municipal et régional. Une planification bien établie du réseau
routier repose sur :

— la hiérarchisation des voies;

— les caractéristiques du réseau routier;

— l’espacement des collectrices;

— la continuité de la grille de rues;

— une forte connectivité.

Une hiérarchisation planifiée de la grille de rues favorisera une meilleure

distribution du réseau d’autobus. Elle garantira à la population un réseau

de transport en commun plus rapide, améliorera la fréquence de passage

des autobus et sera plus économique par rapport aux autres modes.
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Contexte
La hiérarchisation du réseau routier doit être faite de telle sorte que les lignes
d’autobus puissent y être aménagées afin d’éviter l’utilisation des rues locales et de
minimiser les correspondances.

Principes
Planifier et maintenir la hiérarchisation de la trame routière.
Reconnaître la spécificité des artères et collectrices utilisées par le transport
public.

Actions proposées

� Respecter les principes d’une hiérarchisation adéquate du réseau de voirie.

� Réduire les temps de déplacement en utilisant les artères et collectrices les plus
rapides et en minimisant le nombre de correspondances.

� Reconnaître dans la classification des rues le rôle important que joue le transport
public dans la ville en incluant dans la description de cette classification les rues qui
sont des axes majeurs de transport public et bénéficiant de mesures spéciales (par
ex. marquage au sol entretenu régulièrement, déneigement prioritaire de la
chaussée et des arrêts, nettoyage plus fréquent, etc.).

Hiérarchisation des rues et des routes urbaines

4.1 Hiérarchisation du réseau routier

Autoroute

Locale

Artère

Collectrice

= Arrêts
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4.2 Caractéristiques du réseau routier

Contexte
Bien que la grille de lotissement soit établie par les promoteurs immobiliers locaux,
ce sont les urbanistes municipaux qui sont responsables de planifier, à moyen et
long terme, la structure du réseau de rues et de s’assurer du respect des normes.

Principe
Évaluer le type de rue à mettre en place en considérant les caractéristiques de la
hiérarchie routière et les usages riverains.

Actions proposées

� Concevoir les rues destinées à recevoir les parcours d’autobus selon les normes
de rues collectrices ou d’artères.

� Établir un partage de la voie publique favorisant prioritairement le transport public,
les cyclistes et les piétons.

� Prévoir des voies dédiées au transport en commun telles des voies réservées en
site propre ou en site partagé lors de la conception du réseau.

� Réserver, lors de la phase de conception, les espaces nécessaires à l’établissement
d’arrêts d’autobus qui mettront en valeur le transport en commun (positionnement
et longueur de la zone d’arrêt, espace pour abribus, largeur suffisante du trottoir,
inclusion de baie ou de saillie, éclairage, bancs, etc.).

� Envisager la réduction de la vitesse de circulation permise sur les artères et collec-
trices afin d’encourager la marche et le vélo.

HIÉRARCHIE DU RÉSEAU – caractéristiques des axes

TYPE D’INFRASTRUCTURE AUTOROUTE ARTÈRE PRINCIPALE ARTÈRE SECONDAIRE COLLECTRICE

Caractéristiques physiques
Nombre total de voies 4 à 8 4 à 8 4 à 6 4 à 6
Raccordement Autoroute, artère Autoroute, artère, Autoroute, artère, Artère, collectrice,

collectrice collectrice locale
Chaussée Divisée Généralement divisée Souvent divisée Généralement non divisée
Accès Contrôlés Limités Limités Partiellement limités

Caractéristiques opérationnelles
Écoulement Ininterrompu Ininterrompu sauf aux feux Ininterrompu sauf aux feux Interrompu aux feux,

et passages piétonniers panneaux d’arrêt et
passages piétonniers

Vitesse affichée en km/h 70 à 100 50 à 70 50 50
Gestion de l’écoulement (1) S/O (2) Prépondérante Importante Peu importante
Stationnement S/O Interdit aux périodes Interdit aux périodes Généralement permis

de pointe de pointe

Caractéristiques de l’utilisation
Débit  par jour > 45 000 > 30 000 < 30 000 1 000 à 15 000
Fonction prédominante Transit Transit/distribution Transit/distribution Distribution/accès

Caractère régional des artères S/O Est une voie de service ou donne un accès direct S/O
à un pont ou croise d’autres artères donnant un

accès direct à un pont

1 La fluidité de l’écoulement est favorisée par le recours aux moyens habituels suivants : synchronisation des
feux, interdiction des virages à gauche ou aménagement de baies de virages, aménagement d’une voie de
virages à gauche dans les deux sens, sens unique.

2 Sans objet.

Source :
Transport Québec,
Direction de l’île de Montréal, CUM,
avril 2002
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4.3 Espacement des rues collectrices

Distance 
maximale
de marche
(500 m)

Espacement
optimal 
entre deux 
collectrices
(600 m)

Espacement optimal
des arrêts 
(300 m)

Contexte
Souvent, le système des rues dans les quartiers résidentiels ne permet pas un accès
facile au transport collectif. Les résidants sont les premiers à être touchés par les
inconvénients engendrés par la circulation des autobus dans les rues locales.

Principe
Développer une trame de rues adaptée au transport en commun.

Actions proposées

� Espacer les rues collectrices de sorte que la couverture du transport en commun
assure aux clients une distance de marche maximale de 500 mètres.

� Développer et mettre en valeur des couloirs piétonniers attrayants, sécuritaires
(visibilité, éclairage, entretien, déneigement) et favorisant l’accès au transport en
commun.

Espacement des rues collectrices et des arrêts
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4.4 Continuité des parcours d’autobus

Contexte
L’agencement des rues collectrices ne permet pas toujours le passage des autobus
d’un quartier à l’autre, ni même d’une rue à l’autre. La trame et le dimensionnement
des rues jouent un rôle important. Une meilleure connectivité permet de réduire
la distance de déplacement et offre une plus grande souplesse dans l’élaboration
des parcours d’autobus. De plus, elle permet de diminuer la distance de marche aux
arrêts. Dans certains cas, l’étroitesse de la rue rend difficile, voire impossible le
virage d’un autobus à cause des véhicules en attente aux feux à la rue transversale.

Principe
Favoriser la continuité des rues collectrices et des artères d’un quartier à l’autre.

Actions proposées
� Concevoir les rues collectrices de façon à ce qu’elles se joignent et qu’un lien aussi

direct que possible s’établisse entre les différents quartiers.

� Maximiser la connectivité du réseau routier.

� Généraliser le marquage des zones d’interdiction d’arrêt aux intersections dans le
cas des virages d’autobus difficiles, en raison de l’étroitesse de la rue transversale.

Zone d’interdiction d’arrêt à l’intersection*

Parcours
discontinu

Connecteur

Parcours
continu

RUE ÉTROITE :
zone d’interdiction d’arrêt 

à l’intersection

*Signalisation routière, Vol. 2,
Normes, Ouvrages routiers,
Tome V, ch. 6, art. 6.11.11, p. 12,
Les Publications du Québec,
2006.
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À l’échelle du quartier, la qualité du design urbain peut grandement influencer l’attrait
des transports en commun pour les citoyens. Il s’agit principalement :

— de la trame de rues;

— de la dimension des îlots;

— des distances de marche;

— de l’accès aux arrêts;

— des passages piétonniers;

— des aménagements spécifiques pour les personnes à mobilité réduite ou ayant des
déficiences sensorielles.

Une attention particulière à ces éléments garantira à la population un

accès accru au service de transport en commun dans des conditions

sécuritaires.

5 ACCESSIBILITÉ AU RÉSEAU
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5.1 Distance de marche

Contexte
La circulation des piétons doit être planifiée de façon à réduire la distance réelle de
marche nécessaire pour atteindre les arrêts d’autobus. Le trajet piétonnier doit
pouvoir s’effectuer dans un cadre sécuritaire, pratique et agréable.

Principe
Établir la distance de marche maximale pour accéder aux arrêts (500 m) et en faire
la vérification graphique lors de l’évaluation des propositions de lotissement et de
l’agencement des rues. En général, un système orthogonal de rues diminue les
distances de marche.

Action proposée

� S’assurer que les immeubles ou résidences projetés aux plans de lotissement sont
situés à moins de 500 mètres du service de transport en commun.

� Adapter la largeur des trottoirs au traffic piétonnier.

Interconnectivité des rues 
et économie de distance de marche

Source :
Oregon Bicycle and Pedestrian Plan, Salem
Oregon Department of Transportation

A

B

C

A

B

C

A➛B = 0,4 km A➛C = 0,95 km

Artère

A
rt

èr
e

Artère

A
rt

èr
e

A➛B = 0,1 km A➛C = 0,27 km
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Contexte
Certaines configurations de rues et d’éléments de design urbain (cul-de-sac, boucle,
trame complexe, intersection, trottoir, bordure, bollard, zone d’arrêt) ne
permettent pas aux citoyens et aux personnes à mobilité réduite d’accéder aux
arrêts de façon sécuritaire et par le plus court chemin.

Principe
Favoriser autant que possible un accès sécuritaire et direct aux arrêts d’autobus.

Actions proposées

� Concevoir les rues locales de façon à assurer un accès facile et direct au service de
transport en commun.

� Développer un réseau piétonnier et cyclable de qualité en lien avec le réseau de
transport en commun (métro, terminus, arrêts d’autobus majeurs, gares, stations).

� Évaluer la distance de marche non pas à vol d’oiseau, mais selon le tracé des voies
de circulation tel qu’illustré aux plans soumis.

� Aménager des trottoirs le long des parcours d’autobus.

� Supprimer tout obstacle pouvant entraver les voies d’accès à la zone d’arrêt.

� S’assurer d’un bon entretien des trottoirs et des voies piétonnes.

Accès direct aux arrêts

5.2 Accès aux arrêts

Rue collectrice

Trajet piétonnier

Configuration qui permet une
distance de marche plus courte 
et plus directe 

Configuration qui permet une
distance de marche plus courte 
et plus directe 

Rue collectrice

Configuration qui impose une 
distance de marche plus longue 
et indirecte
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5.3 Accès aux arrêts – personnes à mobilité réduite

Contexte
La STM a pour objectif de rendre son réseau d’autobus accessible aux personnes à
mobilité réduite. Cependant, chaque arrêt doit être traité cas par cas et selon ses
caractéristiques physiques. Une attention particulière est portée aux déplacements
en fauteuil roulant en procédant, là où requis, à l’abaissement de la bordure du
trottoir pour permettre l’accès à l’arrêt. Dans le cas où il n’y aurait pas de trottoir,
il faut prévoir des aménagements spécifiques à l‘emplacement de l’arrêt qui
permettront d’accéder à la rampe d’embarquement de l’autobus.

Principe
Maximiser l’accessibilité au réseau de transport en commun.

Action proposées

� Rendre accessibles, selon les règles de l’art, les abords et la zone d’arrêt d’autobus.

� Réduire au minimum le nombre d’obstacles sur les trottoirs et les voies piétonnes.

� S’assurer que la longueur de la plateforme d’embarquement/débarquement puisse
accomoder les manœuvres des fauteuils roulants.

� Assurer un accès de plain-pied à l’entrée de l’abribus.



22

Contexte
Trop souvent, lors de la conception des îlots, on ne considère pas l’implantation de
passages piétonniers. Malgré leurs avantages indéniables, ces passages sont parfois
mal acceptés par les promoteurs et les autorités locales. Pourtant, judicieusement
situés, ces passages constituent un moyen efficace et économique de diminuer les
distances de marche, favoriser les piétons et encourager l’utilisation du transport
en commun.

Principe
Implanter des passages piétonniers bien adaptés à leur environnement lorsque les
conditions locales le permettent.

Actions proposées

� Favoriser l’implantation de passages piétonniers.

� Concevoir des passages piétonniers bien identifiés, d’entretien facile et assurer la
sûreté des lieux par un éclairage et une visibilité adéquats.

� Prévoir une séparation adéquate par des clôtures ou des haies entre les passages
et les propriétés adjacentes.

Passage piétonnier permettant un accès direct

5.4 Passages piétonniers

Passage 
piétonnier
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6 LOCALISATION ET AMÉNAGEMENT 

DES ARRÊTS D’AUTOBUS
L’arrêt d’autobus est le principal point de contact de la clientèle avec le réseau de
transport public. Un arrêt est plus qu’une simple aire d’attente. Il fait partie intégrante
du milieu, du quartier; il doit être considéré comme un «point de service» à la
population.

Le processus de sélection d’un arrêt repose, en partie, sur l’analyse de site, du besoin
local en service de transport et des règles de l’art de la circulation urbaine. L’installation
d’un arrêt d’autobus se fait en coopération avec les municipalités et les arrondissements
de la Ville de Montréal.

Afin de s’insérer harmonieusement dans l’environnement urbain, l’aménagement d’un
arrêt doit être minutieusement planifié.

Les points ci-dessous sont approfondis dans la section suivante :
— emplacement;
— localisation à l’intersection;
— localisation entre deux intersections;
— aménagement;
— dégagement;
— mobilier urbain.

La localisation des arrêts d’autobus est influencée par plusieurs facteurs, dont :

— la sécurité des manœuvres d’arrivée et de départ de l’autobus;

— la sécurité des mouvements piétonniers autour de l’arrêt;

— la sûreté des lieux;

— l’accessibilité des personnes à mobilité réduite;

— les liens piétonniers et cyclables;

— la disponibilité d’espace;

— la proximité des autres arrêts d’autobus;

— l’achalandage (le nombre de montants et de descendants);

— la configuration générale des lieux;

— les mouvements de virage des autres véhicules;

— le ralentissement potentiel de la circulation;

— l’effet sur la signalisation;

— l’utilisation du sol;

— l’impact sur le milieu environnant.

L’implantation et

l’aménagement des arrêts

d’autobus selon les

principes et les techniques

proposés garantiront à la

population un meilleur

accès, une sécurité accrue

et un confort amélioré.
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Contexte
L’emplacement des arrêts influence la qualité des accès piétonniers et a un effet sur
la circulation des autres véhicules. Les arrêts d’autobus constituent des points
d’intérêt privilégiés s’ils sont bien intégrés dans le milieu.

Le positionnement des arrêts d’autobus soit en amont soit en aval de l’intersection
est un choix qui repose sur la comparaison des avantages et des inconvénients liés
à chacune des solutions (voir tableau).

Principe
Optimiser l’emplacement des arrêts d’autobus en tenant compte de la sécurité des
clients, des piétons et des autres utilisateurs de la voie de circulation.

Actions proposées

� Assurer un espacement acceptable en minimisant le nombre d’arrêts tout en
respectant les distances de marche maximales. En général, sur les artères
principales, la distance interarrêt souhaitable est de 300 mètres, alors que sur les
rues secondaires elle peut être réduite afin de favoriser une plus grande
accessibilité au réseau.

� Maximiser la sécurité, en favorisant l’emplacement d’arrêts d’autobus en amont de
l’intersection.

� Établir l’arrêt en aval lorsque le nombre de mouvements piétonniers ou de
véhicules en amont de l’intersection est trop élevé.

� Installer un arrêt lorsque la distance entre deux intersections est trop grande.

� Localiser, autant que possible, les postes d’arrêt d’un terminus de ligne hors-rue.
Il arrive que certains terminus doivent être localisés en rive de la rue lorsque 
aucun site hors-rue n’est disponible.

Distribution des arrêts Localisation des arrêts aux intersections
selon le type

En amont de l’intersection 77 %
En aval de l’intersection 11 %
Entre deux intersections 12 %

6.1 Localisation des arrêts

Arrêt
en amont

Arrêt
en aval

Bien qu’il ne s’agisse pas

d’une mesure

d’aménagement en soi, la

STM offre un service qui

permet aux femmes se

déplaçant seules le soir de

descendre de l’autobus

entre deux arrêts du

parcours régulier après

21 h en été ou dès 19 h 30

le reste de l’année. Cette

mesure permet aux clientes

de se rapprocher de leur

lieu de destination en toute

sûreté.
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6.2 Localisation des arrêts aux intersections

ARRÊT EN AVAL

Avantages

— Aucun conflit avec les véhicules qui tournent à
droite.

— Plus grande capacité de l’intersection puisque la
voie de droite en amont de l’intersection peut
être utilisée pour la circulation.

— Meilleure visibilité pour le chauffeur.

Inconvénients

— Possibilité d’encombrement de l’intersection par
les files d’autobus aux heures de pointe.

— Vitesse plus grande pour les autobus s’enga-
geant dans l’intersection.

— Difficulté pour le chauffeur de voir venir les
clients de l’arrière de l’autobus.

— Incitation pour les clients à traverser la rue en
dehors des intersections.

— Difficulté plus grande pour l’autobus de réinté-
grer la circulation.

ARRÊT EN AMONT

Avantages

— Réintégration plus facile et plus sécuritaire dans
le flux de la circulation.

— Utilisation de la phase du feu rouge pour
l’embarquement/débarquement.

— Interaction minimale avec la circulation à
l’intersection lorsque les débits sont élevés.

— Favorise les mouvements de correspondance.

— Offre au chauffeur une meilleure visibilité des
flux piétonniers à l’intersection et autour de
l’autobus.

Inconvénients

— Conflit potentiel avec les véhicules qui désirent
tourner à droite.

— Possibilité d’obstruction d’une voie de circulation
lorsque un ou plusieurs autobus sont en attente.

— Obstruction de la signalisation, des piétons et
des véhicules de la circulation perpendiculaire
par les autobus à l’arrêt.
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Contexte
L’arrêt entre deux intersections est utilisé pour desservir des générateurs de
déplacements importants, ou lorsque la distance entre deux intersections est
excessive.

Principe
L’arrêt entre deux intersections est justifié pour desservir un générateur important
tel un hôpital ou un immeuble à étages multiples, ou lorsque la distance entre deux
intersections est de 750 mètres ou plus.

Actions proposées

� Afin de contrer la traversée illégale de l’artère entre deux intersections, implanter
un passage piétonnier sécurisé, si possible, par un refuge médian et préférablement
contrôlé par des feux de circulation activés sur demande.

� Aménager un dégagement d’une longueur suffisante pour permettre l’accélération,
le déboîtement et la réintégration des autobus dans le flux de circulation.

Arrêt entre deux intersections

6.3 Localisation des arrêts entre deux intersections

Passage
piétonnier

Générateur de
déplacement

Distance excessive : 750 m et plus
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6.4 Aménagement des arrêts d’autobus

Contexte
Dans certains cas, le site exact de l’arrêt d’autobus et son aménagement général
peuvent être prévus très tôt dans le processus d’aménagement ou de
réaménagement d’un secteur ou d’une nouvelle construction. Cette approche
permet d’optimiser l’interface entre les résidants ou commerçants riverains, les
piétons, les cyclistes, le flux des véhicules et les clients du transport en commun.
Un espace restreint aux arrêts augmente l’insécurité et amoindrit la visibilité des
clients, des piétons, des personnes à mobilité réduite et des automobilistes. Le
dégagement requis pour l’aménagement d’un arrêt dépend de la longueur et du
nombre d’autobus pouvant s’y trouver simultanément en période de pointe, de la
localisation de l’arrêt à l’intersection (amont ou aval) et de la nécessité pour
l’autobus d’effectuer ou non un virage à l’intersection.

Principe
Intégrer la localisation et l’aménagement des arrêts dès le début du processus de
planification. L’arrêt est un lieu stratégique du réseau de surface. L’aire de la
chaussée qui lui est dédiée doit être clairement identifiée par une signalisation et
un marquage au sol adéquats. De plus, elle doit être entretenue, tout particuliè-
rement en période hivernale, et exempte d’ornières.

Actions proposées
� Consulter la STM dès le début du projet au sujet de sa planification du réseau dans

le secteur concerné.

� Prévoir ou aménager, lorsque possible, des voies de refuge, baie, saillie et autres
aménagements, tels que quais, bancs, abris, poubelles, éclairage, plans des lignes,
horaires, information à la clientèle, cabine téléphonique et boîte aux lettres.

� Prévoir ou aménager des trottoirs dont la dimension et l’agencement permettent
d’accéder aisément à l’arrêt de façon sécuritaire.

� Établir des zones d’arrêt en adaptant sur place et selon le sens commun,
les paramètres suivants :

Bus standard de 12 m Bus articulé de 18 m
arrêt en amont 25 à 35 mètres 25 à 40 mètres
arrêt en aval 20 à 25 mètres 20 à 30 mètres
arrêt entre deux intersections 25 à 35 mètres 25 à 40 mètres

� Implanter la signalisation d’interdiction de s’immobiliser dans la zone d’arrêt.

� Doter la zone d’arrêt d’un marquage au sol approprié.

� Prévenir la formation d’ornières en s’assurant que la chaussée a la capacité
de supporter le passage fréquent d’autobus.
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Contexte
En plus de l’aménagement du site, le confort des clients peut être grandement
amélioré par l’installation d’un mobilier urbain adéquat. Les municipalités et les
arrondissements peuvent promouvoir l’utilisation du transport en commun et des
transports actifs en contribuant à l’implantation de certains aménagements.

Principe
Aux endroits propices, les instances municipales devraient favoriser l’installation
d’un mobilier urbain qui rendrait l’arrêt plus convivial et contribuerait aux initiatives
de la STM.

Actions proposées

� La sélection des arrêts, où des aménagements additionnels sont possibles, est basée
entre autres sur les critères suivants :
— le nombre de montants ou descendants;
— les conditions spécifiques du site;
— le caractère des générateurs à proximité;
— la sûreté des lieux.

� Les municipalités et les arrondissements peuvent contribuer en ajoutant ou en
permettant l’ajout :
— de bancs extérieurs;
— d’un éclairage sécuritaire;
— de poubelles;
— de téléphones publics (accès au 911);
— de bornes d’information;
— d’aménagements paysagers.

� Tout ce qui précède doit se faire en s’assurant que la zone d’embarquement et de
débarquement des passagers est dégagée en tout temps.

6.5 Mobilier urbain à l’arrêt
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6.6 Mobilier urbain à l’arrêt – abribus

L’abribus est un élément important de la qualité du service offert à la clientèle. Il
contribue à l’amélioration du confort pendant le temps d’attente. Pour des raisons
évidentes de coûts, de disponibilité d’espace et de réglementation, les abribus ne
peuvent être installés à tous les arrêts d’autobus. La STM a développé un ensemble de
critères d’évaluation pour l’installation d’abribus qui tient compte des potentiels du site,
des exigences des municipalités, des arrondissements et de ses partenaires
commerciaux.

Critères d’installation

— surface minimale de dégagement au sol de 2,14 m par 4,12 m;
— achalandage à l’arrêt d’autobus;
— problématique de sécurité et de sûreté (accidentologie, mouvements des véhicules

et des piétons, isolement, éclairage, murets, arbustes, etc.);
— proximité d’un générateur de déplacements;
— exposition à des conditions particulières d’intempéries;
— priorité de l’instance municipale;
— demande collective;
— fréquence de service des lignes d’autobus.

Comme tout autre bâtiment, les abribus sont sujets à une réglementation d’urbanisme
et à des normes minimales de dégagement (voir tableau). Dans certains secteurs, en
raison de ses caractéristiques architecturales, visuelles et esthétiques, l’installation d’un
abribus s’avère délicate. Les emplacements les plus problématiques sont dans les
secteurs à caractère patrimonial et dans les arrondissements naturels.

Enfin, l’installation de l’abribus est conditionnelle à :
— l’obtention des permis délivrés par les services techniques de l’instance municipale;
— l’autorisation du propriétaire foncier, si le site choisi empiète en tout ou en partie

sur un terrain privé.

La STM s’assure :
de l’entretien de l’abri (nettoyage, peinture, réparations);
de son aménagement intérieur (banc, éclairage, plan du réseau, etc);
de l’information clientèle (identification de la ligne, infobus, horaires, etc).

Dégagements minimaux requis

HORIZONTAL

entre la face interne de la bordure 
du trottoir et l’abri 30 cm

clôture
escalier
perron
terrasse
mur non-fenestré 60 cm

cabine téléphonique
ligne souterraine
conduite de gaz 
passage piéton
piste ou bande cyclable 1 m

entrée charretière privée 1,5 m
tuyau de service d’eau
tuyau de service d’égout
entrée d’eau privée
couvercle de regard d’égout
chambre de vanne 1,8 m

feu de circulation
fenêtre
lampadaire 2 m

poteau ou ancrage téléphonique
boîte de distribution sur socle
arbre (diamètre –200 mm)
borne fontaine 3 m

fenêtre de logement
arbre (diamètre 200 à 400 mm) 4 m

arbre (diamètre +400 mm) 5 m

puits d’alimentation électrique
circuit de communication
triangle de visibilité :

interdiction d’implanter 
à moins de 7 m de toutes 
intersections ou ruelles 7 m

puits d’accès aux lignes téléphoniques 8 m

VERTICAL

pour toute saillie au-dessus du
trottoir qui projette en avant 
de la façade de l’abribus 3 m

Source : Ville de Montréal.
Ces données ne sauraient remplacer 
la réglementation en vigueur.
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Les mesures favorisant le transport en commun sont un ensemble de dispositions
physiques, réglementaires et administratives qui visent à augmenter l’utilisation du
transport public, à maximiser la régularité et à diminuer le temps de déplacement en
transport collectif. Par exemple, opter pour une tarification spéciale pour les étudiants
est une mesure préférentielle administrative. Sanctionner par contravention un
stationnement illégal en zone d’arrêt d’autobus est une mesure réglementaire. Ici, nous
nous attarderons aux mesures préférentielles physiques touchant les autobus.

Bien que les nouvelles technologies viennent appuyer et diversifier l’utilisation de
mesures préférentielles, une partie de la complexité de leur implantation tient au fait
qu’il faut simultanément tenir compte des autres utilisateurs des voies de circulation.

Cependant, les gains de temps acquis par l’autobus grâce à ces techniques seront vite
dissipés s’ils ne sont pas supportés par une solide réglementation, une signalisation
appropriée et des moyens, tantôt dissuasifs à l’utilisation de l’automobile solo, tantôt
incitatifs à l’utilisation des modes de déplacements alternatifs. Ces moyens permettent
aussi d’élargir et de conforter le choix modal. Ils comprennent notamment les plans
piétons1, les plans de développement de voies cyclables, la restriction du stationnement,
la gestion de la demande (covoiturage, programmes employeurs, auto-partage, etc.), la
modération de la circulation automobile2 et les «woonerf3».

1 Walkability Plan
2 Trafic calming
3 Woonerf : mot néerlandais qui, littéralement, signifie cour résidentielle. C’est un élément de l’infrastructure de

circulation traitée à l’échelle du quartier où piétons, cyclistes et résidants ont priorité sur la circulation automobile.

7 MESURES FAVORISANT LE TRANSPORT 

EN COMMUN
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7.1 Mesures préférentielles pour autobus

Contexte
La régularité, la ponctualité et la vitesse moyenne des autobus sont fortement
influencées par la fluidité de la circulation générale et par le stationnement illégal
dans les zones d’arrêts d’autobus. Les mesures préférentielles comprennent une
gamme d’interventions dont les effets augmentent la vitesse commerciale des
autobus et accroissent leur fiabilité et leur ponctualité.

Principe
Diminuer les temps de déplacement des autobus dans le but de réduire les retards
engendrés par la circulation automobile.

Actions proposées

� Réserver une emprise dédiée au transport en commun lors de la conception de
projets d’aménagement de nouvelles artères ou du réaménagement d’artères déjà
existantes.

� Favoriser l’implantation de mesures préférentielles sur les tronçons du réseau où
la vitesse commerciale des autobus est la plus faible.

� S’assurer d’un marquage, d’une texturation de la chaussée et d’une signalisation
définissant clairement les espaces dont l’usage est dédié au transport public.

� S’assurer de l’application de la réglementation qui vise le respect des voies
réservées et de toutes les installations afférentes aux mesures préférentielles.

� Collaborer avec la STM à la mise en place d’interventions qui favorisent un
déplacement plus rapide des autobus.

Mesures préférentielles pour autobus*

* D’après Les mesures pour assurer la priorité au transport en commun, Guide national pour des infrastructures
municipales durables, Fédération canadienne des municipalités, novembre 2005, pp 23-31.

1. VOIE RÉSERVÉE Voie réservée :
— délimitée par marquage au sol;
— délimitée par des bordures en béton ou autre.

Voies de contournement de file d’attente :
— voie auxiliaire de virage à droite;
— file d’attente à l’approche d’un pont;
— file d’attente à la bretelle d’entrée d’autoroute;
— voie d’évitement;
— virage à gauche pour autobus;
— élargissement du trottoir pour arrêt d’autobus et saillie de la bordure.

Rue à l’usage exclusif des piétons-vélos-transport en commun

2. MESURES DE Signaux prioritaires pour autobus :
RÉGULATION DE — feu de priorité pour autobus;
LA CIRCULATION — feux pour autobus (trois phases – BUS).

3. MESURES — permission aux autobus de circuler à l’encontre d’une manœuvre interdite;
RÉGLEMENTAIRES — céder le passage aux autobus.
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Contexte
Les rues dans les quartiers résidentiels sont souvent conçues pour accommoder la
circulation automobile seulement. Lorsque les autobus y circulent, on observe
fréquemment une détérioration rapide de l’infrastructure routière et une
augmentation des coûts d’entretien. À ce problème s’ajoutent tous les
inconvénients de bruit, vibrations et poussière qui viennent incommoder les
résidants. De façon générale, une conception et un entretien adéquat de la chaussée
favoriseront le confort et la sécurité des clients et du chauffeur, tout en réduisant
le stress sur le châssis des véhicules.

Principe
Dans les quartiers résidentiels, respecter les normes de conception des routes
collectrices partout où le passage des autobus est prévu. Une chaussée présentant
des conditions de roulement adéquates constitue une condition préalable à un
service de qualité. Plusieurs détours ou annulations d’arrêts d’autobus sont causés
par des déficiences ponctuelles sévères de la chaussée.

Actions proposées

� S’assurer que la chaussée peut supporter les charges associées aux autobus par une
construction adéquate des fondations, et ce, particulièrement aux zones d’arrêt
d’autobus.*

� Favoriser l’implantation de bouches d’égout plutôt que de regards d’égout.
� Entretenir en priorité les artères et les collectrices dédiées au transport en

commun.

* À titre d’exemple, sur certaines artères, la fréquence de passage des

autobus en période de pointe est de 20 à 30 véhicules par heure. La

chaussée, à certaines zones d’arrêts, pourrait nécessiter l’installation

d’une dalle de béton afin d’éviter l’apparition d’ornières.

7.2 Structure des chaussées
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7.3 Normes de conception géométrique

Contexte
Les rues qui ne sont pas conçues pour le transport collectif peuvent accroître le
temps de déplacement, diminuer le confort et la sécurité.

Principe
Respecter les normes de conception géométrique des rues collectrices partout où
le passage des autobus est prévu.

Actions proposées

� Adapter la géométrie des rues pour accommoder les autobus standards de 12,2 m
de longueur et 2,6 m de largeur.

� Prévoir des voies d’au moins 3,5 m de largeur dans les alignements droits ainsi
qu’un élargissement dans les courbes.Toute route destinée à recevoir le service de
transport en commun devrait offrir une chaussée d’au moins 9 mètres de largeur,
et préférablement sa pente ne devrait pas dépasser 5 %.

Enveloppe de virage : Bus standards

Source :
Novabus

9,0 m 
ou plus

R1

9,0 m ou plus
3,5 m à 4,5 m

3,5 m à 4,5 m

Rayons de courbure de l’enveloppe :
R1 = 12,9 m
R2 =   6,6 m

R2

Enveloppe de virage
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L’intermodalité consiste à favoriser l’intégration de plusieurs modes de transport
pouvant être utilisés au cours d’un même déplacement. Elle comprend toute
combinaison de l’usage de la marche, du vélo, du bus, du métro, du train, du taxi et de
l’auto-partage. Même l’utilisation de l’automobile solo, si combinée avec l’utilisation de
modes peu ou non polluants, est une meilleure option que son emploi exclusif.

Le défi revient à rendre rapide, simple et sécuritaire tout changement modal. Il faut aussi
veiller à en multiplier les occasions; ainsi, de nouvelles habitudes de déplacement
pourront voir le jour. Partenariats et concertation sont des préalables à l’intermodalité.

8 INTERMODALITÉ
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8.1 Développement de l’intermodalité

Contexte
Certains aménagements peuvent être faits pour améliorer ou créer des conditions
idéales de correspondance entre les modes, en minimisant la pénibilité des ruptures
de charges. Il s’agit de rendre le passage d’un mode à un autre aussi simple et
efficace que possible. L’intermodalité n’est pas en soi une mesure d’aménagement,
mais elle nécessite l’application de techniques de design urbain qui vont en favoriser
la réalisation.

Principe
L’intégration des modes sera facilitée notamment par des aménagements qui
favorisent une transition rapide et sécuritaire entre les modes.

Actions proposées

� Minimiser les distances de marche lors du changement modal.
� Offrir des infrastructures adéquates :

— stationnement incitatif (auto, vélo);
— postes de taxis;
— postes d’auto-partage;
— aire d’attente «kiss and ride»;
— raccordements (plate-forme, trottoir, etc.);
— équipements, abribus, bancs, téléphones, poubelles, etc.;
— sécurisation des espaces concernés (éclairage, communication, surveillance);
— signalisation spécifique des lieux.

� Minimiser le temps d’attente :
— harmoniser les arrivés/départs entre modes lorsque possible;
— intégrer la tarification;
— créer un réseau de points intermodaux.

� Diffuser de l’information sur les équipements intermodaux.

Sites à privilégier

les têtes de ligne du métro;

les terminus d’autobus;

les stationnements incitatifs;

les gares et stations;

les aéroports;

les centres commerciaux.
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Contexte
La complémentarité du vélo et du transport public doit poursuivre son
développement au maximum sur l’île de Montréal. Le réseau existant de voies
cyclables doit être mieux raccordé à celui du transport en commun, tout
particulièrement aux stations de métro, aux terminus et arrêts d’autobus
importants, mais aussi aux gares et stations de trains de banlieue. La possibilité de
pouvoir garer son vélo dans un endroit sûr est un facteur clé dans le choix de
l’utilisateur. Il peut arriver que sur certains tronçons de bandes cyclables se créent
des situations conflictuelles avec le réseau d’autobus. Cependant, des
aménagements appropriés permettent l’intégration sécuritaire de ces deux modes.

Principe
L’utilisation du vélo comme mode de transport sera accrue dans la mesure où
l’utilisateur saura qu’il existe des raccordements sécuritaires et accessibles au
transport public et qu’il aura l’assurance de trouver une place pour garer son vélo
de façon sécuritaire.

Actions proposées

� Coopérer avec les instances municipales au développement et à la mise en place de
pistes cyclables de rabattement vers le transport public.

� Maximiser, aux endroits où cela est possible, le nombre de places de stationnement
pour vélo. La priorité devrait être accordée aux stations de métro, aux terminus
d’autobus, aux principaux arrêts, aux gares et stations de trains.

� Offrir à chacun des sites de stationnements un nombre suffisant de supports et
d’abris à vélos.

� S’assurer que les équipements relatifs aux stationnements à vélos sont bien
entretenus et sont dotés d’une signalisation adéquate.

� Mettre en place une signalisation d’acheminement entre les pistes cyclables et les
stations de métro, terminus, gares et stations.

� Contrôler, par les aménagements qui s’imposent, les conflits potentiels de
circulation à certains arrêts d’autobus entre le véhicule, les cyclistes et les clients
qui montent ou descendent de l’autobus.

8.2 Vélo et transport en commun
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8.3 Voies cyclables et arrêts d’autobus

Contexte
Dans certains cas, la proximité des bandes cyclables et du réseau d’autobus peut
créer des situations conflictuelles. Des aménagements appropriés permettent
d’harmoniser l’intégration sécuritaire des deux modes.

Principe
Lorsqu’une bande cyclable empiète dans une zone d’arrêt d’autobus, une
signalisation appropriée et des aménagements ponctuels doivent êtres prévus pour
assurer la sécurité, tant celle des cyclistes que celle des passagers.

Actions proposées

� Porter une attention particulière aux facteurs suivants :
— la fréquence du service;
— le débit de circulation;
— le nombre de clients aux arrêts (montants/descendants);
— l’accessibilité des personnes à mobilité réduite.

� Implanter, aux arrêts très fréquentés, un îlot de protection surélevé sans
dénivellation par rapport à la hauteur du trottoir afin d’offrir sécurité et
accessibilité aux personnes à mobilité réduite.

� Interrompre la piste par une signalisation adéquate aux arrêts moins fréquentés.

Zone d’arrêt d’autobus

Piste cyclable Trottoir Piste cyclable Trottoir 

Îlot 
surélevé

Arrêt d’autobus et piste cyclable Piste cyclable et débarcadère (préférable)
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ANNEXES
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A1 Autobus à plancher surbaissé – dimensions

2,6 m

9o 

2,2 m

Nombre de sièges :  entre 31 et 39 selon le modèle

Capacité maximale :  85 passagers

Nombre de sièges :  entre 31 et 39 selon le modèle

Capacité maximale :  85 passagers

1,9 m

2,9 m

1,0 m

12,4 m

3,2 m6,2 m

5,3 m

3,3 m maximum

252 mm
9o 

1,0 m

3,1 m
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A2 Cycle de planification du service de transport

Le cycle de planification permet de définir le niveau de service offert sur les différentes
parties du territoire de Montréal en fonction des ressources allouées par la Ville. Cette
allocation des ressources tient compte des besoins réels de la clientèle et de la
communauté en vue de favoriser la mobilité, participer au développement socio-
économique de la région et améliorer le bilan environnemental de Montréal.

RÉSULTATS
FINANCIERS

NORMES

� Accès (500 m)
� Taux de charge

(65 pointe/45 hors pointe)

� Intervalle maximum
(30 min. sauf dérogations)

� Taux minimal
d’utilisation
(25 pass./véh.-heure)
(10 pass./véh.-heure; nuit)

CONSEIL
D’ADMINISTRATION

Orientations/Qualité de service
Finances/Tarification
Parcours/Période de service

BESOINS
CLIENTÈLE

� Enquête 
Origine/Destination

� Enquête clients
� Relevé
� Rétroaction opérationnelle
� Commentaires

(clients, municipalités, etc.)

� Référence spatiale
(codes postaux)

� Développement futur

FINANCES

� Budget annuel
� Approbation 

du CA
� Impact 

budgétaire
des listes

PLAN DE
TRANSPORT

� Horaires
� Affectations
� Heures de service
� Paramètres

financiers
� Ressources :

chauffeurs,
véhicules,
entretien

CONCEPTION
DU RÉSEAU

� Minimiser les
correspondances

� Augmenter la vitesse
de déplacement

STRUCTURE DU RÉSEAU
INTÉGRÉ

TYPES DE SERVICE,
MODES D’EXPLOITATION

SERVICE LIVRÉ

� Heures de service
livrées

� Ponctualité,
constance, etc.

� Charge sur les
lignes du réseau

� Performance
des lignes
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Projet d’amélioration ou de modification 
de lignes d’autobus

A CONCEPTION
1 Définition de la problématique
2 Analyse des données disponibles
3 Consultation des partenaires internes et externes
4 Élaboration des solutions à analyser
5 Analyse bénéfices-coûts des scénarios
6 Approbation du scénario de base par la direction Planification 

et développement des réseaux
7 Concertation des partenaires internes, externes et syndicaux
8 Présentation publique (si demandée)
9 Obtention des accords requis et approbation au conseil d’administration
10 Préparation finale des demandes de service 

B IMPLANTATION
11 Conception du plan de communication
12 Installation du mobilier urbain 

(panneaux d’arrêt, délimitation de la zone, abribus)
13 Dépôt du plan de suivi avec objectifs mesurables
14 Production des horaires et affectations
15 Production des outils d’information à la clientèle,

communications internes/externes
16 Lancement du projet

C SUIVI
17 Rencontre de rétroaction : relevés des problèmes opérationnels 

et ajustements
18 Cueillette de données clientèle
19 Bilan financier
20 Rapport au conseil d’administration : suivi du dossier 

et atteinte des objectifs
21 Rétroaction ou ajustement éventuel du projet

A3 Étapes de la conception du réseau
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